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Motion

La Chambre des Députés

pl 4685
M. Jos Scheuer
07.12.2000

- considérant que le Gouvernement encourage depuis un certain nombre
d'années par le biais d'un subventionnement substantiel la construction de
centres culturels, régionaux,
notant qu'entretemps plusieurs centres culturels régionaux ont ouvert
leurs portes respectivement sont en voie de construction ou de
planification,
insistant sur le fait qu'il ne suffit pas de construire ces infrastructures,
mais qu'il importe de les valoriser par une animation de qualité,

- considérant que les coûts de construction et de gérance ont été soumis à
d'importantes hausses au cours des dernières années,
notant que le Gouvernement est disposé à investir des sommes
considérables dans la gestion et le fonctionnement de nouvelles
infrastructures culturelles nationales,
insistant sur la nécessité d'une décentralisation et régionalisation dans le
domaine culturel et partant d'un encouragement de ces activités par l'Etat,

invite le Gouvernement

- à revoir la participation de l'Etat aux frais de construction des différents
centres au vu du coût réel des réalisations;

- à déterminer dans ces projets les investissements à caractère national,
- à participer selon la même clé aux frais de gestion desdits centres;

à instaurer un système de coordination entre les instituts et centres
culturels à vocation nationale et régionale afin d'arriver à une
complémentarité dans l'offre culturelle.
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